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AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AI
THE GOVEENMET 0F THE UNITED MEXICAN STATES

The Government of Canada and the Governinent of the United Mexic
States;

Bemng parties to the Convention on International Civil Aviation open
for signature at Chicago on the seventh day of December 1944;

Considering that the possibilities of commercial aviation as a means
transport and of promoting friendly understanding and goodwill among peop.
are increasing from day to day;

Desiring to strengthen even more the cultural and economic bonds whi
link their peoples and the understanding and goodwill which exist between thei

Coiisidering that it is desirable to organize, on equitable bases of equali
and reciprocity, regular air services between the two countries, in order
obtain greater cooperation ini the field of international air transportation;

Desiring to çonclude an Agreement which will facilitate the attainnient
the aforementioned objectives;

Have accordingly appointed duly authorized plenipotentiaries for t]
purpose, who have- agreed as follows;



(Traduction )

PD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEME DU
"ANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE

Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis du
Le:

trties à la Convention relative à l'aviation civile internationale ouverte
gnature à Chicago le 7 décembre 1944,
timant que, du point de vue de transport et comme moyen de favoriser
ipréhension et la bonne entente entre les peuples, les possibilités de
on commerciale augmentent de jour en jour;
sirant resserrer encore davantage les liens culturels et économiques entre
ix peuples, ainsi que la compréhension et la bonne volonté qui caracté-
leurs relations;
timant souhaitable d'organiser, sur une base d'égalité et de réciprocité,
-vices aériens réguliers entre les deux pays, en vue d'une plus grande
ition dans le domaine du transport aérien international;
kirnt - à -nr- - -A r. -. -11-. _. -~a. 1 1 - 1
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(g) the terms "air service", "international air service", "airline" and "s-
for non-traffic purposes", have the meanings respectively assigned
them in Article 96 of the Chicago Convention;

(h) the term "capacity" in relation to an aircraft, shall mnean the payl(
of that aircraft available between the point of origin and the point
destination of the service;

(i) the term "capacity" in relation to a service, shall mean the capac
of the aircraft used on such service, nultiplied by the frequei
operated by such aircraft over a given period and route;
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ment les sens que leur attriDue .artice uu Ge la Uonventlon ae UnlCago;
) le terme «capacité», appliqué à un aéronef, désignera la charge payante
disponible entre le point de départ et le point de destination d'un

ésignera la route définie dans l'itinéraire
ur lequel une entreprise désignée aura
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3. Each Contractingz Party shall have the right by written notification
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3. Chaque Partie contractante aura le droit d'annuler par notification écrite
autre Partie contractante, la désignation d'une entreprise et de désigner une
re entreprise.

ARTICLE 4

Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser ou de retirer
rie entreprise désignée par l'autre Partie contractante le permis d'exploitation
ý à l'Article 3, dans l'éventualité où elle n'aurait pas la certitude qu'une Dart

at pas rempli les conditions auxquelles les droits sont accor
présent Accord.

ARTICLE 5

s aux termes

1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante en ce aui concerne



14 No.

by this Agreemnent.
rouie ri im ýpecTl)
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ARTICLE 8

es entreprises des deux Parties contractantes jouiront du même traitement
ble, pour ce qui est de l'exploitation entre leurs territoires respectifs, des
auxquelles s'applique le présent Accord.

ARTICLE 9
a ce qui concerne l'exploitation des services long-courrier définis dans le
it Accord, les entreprises de chaque Partie contractante tiendront compte
térêts des entreprises de l'autre Partie contractante de façon à ne pas
indûment le service que celles-ci assurent sur une partie ou la totalité



unduly affect the interests of the airline dei ted by the latter, the latter nm
requcat, within a period of fifteen (15) days, a meeting for consultation with 1

othr CntactngParty. Sttch coslato hall b* initiated within hry(
-das'ýof hé equst and the deslgnated airlie must preset any informati
rqetdof them for the purpose of determining the necessity or justificati

for the proposed increase. In the event that no Agreement is reached by 1
Contracting Parties within ninety (90~) days from the date of the request

cnutatin te issue wifl le submitted to arbitratQoi pursuant to Article
Meanhile theproposed increase may not go into effect.

1. Tariffs filed in accordance with this Article shail be estabTished nt rense
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êts de l'entreprise de sa désignation, elle pourra demander, dans les quinzejours, une séance de consultation avec l'autre Partie contractante. Laaltation devra commencer dans les trente (30) jours qui suivront la requêtes entreprises désignées devront fournir tous les renseignements qu'on leuridera pour établir si l'augmentation proposée est justifiable ou nécessaire.3 Parties contractantes n'aboutissent pas à un Accord dans les quatre-vingt-90) jours consécutifs à la demande de consultation, l'affaire sera soumisearbitrage conformément à l'Article 14. Entre-temps, l'augmentation nera entrer en vigueur.

ARTIcLE 11
. Les tarifs communiqués conformément au présent Article auront été fixéstaux raisonnables, compte tenu de tous les éléments d'appréciation, fraisiloitation, bénéfice normal, tarifs des autres entreprises et caractéristiquesntees par chaque service, notamment. Ils seront soumis à l'approbation deses contractantes.

iTout tarif envisagé par une entreprise de l'une ou l'autre Partie contrac-
quant au trafic en provenance ou à destination de n'importe quel point



7. (a I ud r crcumstanes et forth inparg h4n gemn

(b)Ifunerthe irerntances set frhin aarp n gemn
can be rahdprior to the exiyof it (60) dayi fr the at

suc sepsasit may cohslder neesr toprevent the iagatior
or the continuation of the service in question at the tariff complaie
of, but the Contracting Party raising the objection to an existin
tariff shail 80 notify the other Contracting Party thirty (30) day

comparable services between the saine pair ofpons

It s udestod hattheprcedreproidd fr i pragaps 4 5and thi

pararap shll b aplicbleonlyin aseof xtree cnflct ewer h

desinatd arlie ad te aeonaticl athoitis cocered.Noral ase

inwhc aprvloftrifsi wthed uet filr t cmlywihcetA l

requirements~ ~ ~ ~~ on th atoftedsintdailn eeigte prvo u

to erainmoifiatonsintherues hih apl doesicaly ca away e
soled iretlybeteenthedesgntedairineandtheaernauica th rte
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7. a) Si, dans les circonstances indiquées au paragraphe 4, il n'intervient
pas d'accord avant la date où autrement ce tarif entrerait en vigueur,
ou

b) si, dans les circonstances indiquées au p,
pas d'accord avant l'expiration des soixa

raphe 5, il n'intervient
(60) jours consécutifs

mesures
le main-
ui existe
rs avant
endre le
evé que
.es entre
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5. Arrangemenits referred to in tliis Article are lmt to jooling or

(a) between the deslgnated airlines of the Contracting Parties;
(b iietween a dsg af arline and Cther airline or ailines of the

(c) between a designated airline of one Çontracting Party and an a
or aries of a third~ country whi&h is or are authoe by tihe

Contactig Pat t exorcise tidand fourth or third, fourth anic
fredomtraficrights at the point in the terr4tory of the other Conl

Ar Xohn, nt Aiti.1 gIiql inv-t f hp Pnimhi,,hrnpt mi4 A nnpinf i
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i. Les ententes sur la mise en syndicat de toute route spécifiée, dont fait
e présent Article, ne pourront intervenir qu'entre:
a) les entreprises désignées des Parties contractantes;
b) une entreprise désignée et une autre ou d'autres entreprises de la même

Partie contractante;
c) une entreprise désignée de l'une des Parties contractantes et une ou

des entreprises d'un pays tiers autorisées par l'autre Partie contrac-
tante à exercer les droits de trafic des troisième et quatrième libertés
ou des troisième, quatrième et cinquième libertés, au point du territoire
de la Partie contractante d'où le service en syndicat sera exploité.

i. Les dispositions du présent Article n'empêcheront ni la création ni le
ionnement des autres entreprises d'exploitation en syndicat, des organismes
nationaux d'exploitation ou syndicates mentionnés aux Articles 77 et 79 de
invention de Chicago.

ARTICLE 13

ýhacune des Parties contractantes pourra en tout temps proposer des
ltations entre les autorités compétentes des deux Parties contractantes sur
rprétation et l'application du présent Accord ou des modifications à y
ter. Ces consultations devront s'ouvrir dans les soixante (60) jours con-
ifs à la date où la proposition aura été reçue par le ministère canadien des
res extérieures ou le ministère des Relations étrangères des États-Unis du
que, selon le cas. S'il y a entente au sujet d'une modification au présent
rd, cette modification entrera en vigueur une fois approuvée d'après la
nda onnUriini, nn1i 1îr n nt A(onr

sujet cie rintei
raire, un différe
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les deux Parties contractantes agréent une convention multilatérale de
re général, relativement aux transports aériens, elles conformeront le
Accord aux dispositions de cette convention.

ARTICLE 17

aque Partie contractante pourra, en tout temps, notifier à l'autre Partie
:tante son désir de mettre fin au présent Accord. Cette notification sera
niquée simultanément au Conseil de l'Organisation de l'aviation civile
Ltionale. En pareil cas, le présent Accord prendra fin 6 mois après la
on de l'avis de dénonciation par l'autre Partie contractante, à moins que
énonciation ne soit retirée d'un commun accord avant l'expiration de ce
i défaut d'un accusé de réception de la part de l'autre Partie contractante,
âcation sera tenue pour avoir été reçue quatorze jours après sa réception
7onseil de POrganisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE 18

nmcapnt Apenra nnnrrn tre revisé à l'exDiration des trois ans à compter

era
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Section I

An airllne designated by the Government of the United Mexican Statesbe entitled to operate air services, in bot directions, on each of the air rcspecified and to make scheduled stops ini Canada at the points specified in
pararap wih th maimu iniialnumer o auhorzed reqences n

direcion s indcate in Sctio III eld.
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rrINÉRAIRE

Section I

L'entreprise désignée par le Gouvernement des États-Unis du Mexique aura
oit de desservir dans les deux sens chacune des routes spécifiées et de faire
scales régulières au Canada, aux points indiqués dans le présent paragraphe,

e conformant toutefois aux fréquences maximums de début indiquées à la
on II ci-après:

'oints de départ

ýxico-

exico-
Jadalajara

Destination au Canada

Calgary-
Vancouver

Windsor-Toronto-
Montréal

Points au-del

Au-delà de Vancouver,
point de la région nord-

pacifique, et au-delà
Au-delà de Montréal,

point européen et
au-delà

Section II

treprise désignée par le Gouvernement canadien aura le droit de des-
ns les deux sens chacune des routes spécifiées et de faire des escales
s au Mexique, aux points indiqués dans le présent paragraphe, en se
mit toutefois aux fréquences maximums de début indiquées à la
I ci-après:

Destination au Mexique

Guadalajara-
Mexico

- Guadalajara-
Mexico

Points au-delà

Au-delà de Mexico,
Lima (Pérou) et au-delà
Au-delà de Mexico,
Lima (Pérou) et au-delà

Section II

r du présent Accord, les fréquences de vol seront les

7le Mex:
section 1
de la mêr

de départ
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2. Three frenquencies per wekdrn h eriod May 1 to October 31
four frequencies per week during the period November 1 to April 30 for
designated airline of each ContractingPat on each of the routes specified i
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L'entreprise désignée de chaque Partie contractante, trois vols par
ne du 1" mai au 31 octobre et quatre vols par semaine du 1" novembre au
-il sur chacune des routes spécifiées dans l'Accord, soit:
1) L'entreprise désignée par le Mexique: le parcours Mexico-Guadalajara-

Windsor-Toronto-Montréal, sur la route no 2 de la section I ci-dessus.
2) L'entreprise désignée par le Canada: le parcours Montréal-Toronto-

Windsor-Guadalajara-Mexico, sur la route n) 2 de la section II ci-dessus.
Pour ce qui est des sections I et II ci-dessus, les points canadiens et

ains de départ et de destination sont considérés comme coterminus, et il
.oisible d'omettre toute escale sur l'une ou l'autre route, au cours de





Le Amssn o of Mexeicto and to the Secretary of State for
Etenal Affairs

OTTAWA, CANADA

14 de febrero de 19~64.

iistro:
I1f.rn At~e An r'iI 1 rn

de diciembre de

para reiterai'

E. RAFAEL URDANETA

> dirinrirmp n



(Translation)

February 14,

EMBASSY OF MEXICO
OTTAWA, CANADA



(Traduction)

L'Ambassadeur du Mexique au Canada au Secrétaire d'État aux
A§faires extérieures

AMBASSADE DU MEXIQUE
OTTAWA, CANADA

Le 14 février 1964

sieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord relatif aux transports aériens entre
ouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Canada,

le 21 décembre 1961 à Mexico.

Attendu qu'aux termes dle XX dudit Accord la mise en œuvre
titive de celui-ci sera instaurée par un échange de notes diplomatiques une
:ue les Parties contractantes auront obtenu la sanction nécessaire conformé-
t à leur constitution, j'ai le plaisir de vous faire savoir que l'honorable Sénat
'ongrès de lUnion a approuvé l'Accord aux termes d'un décret publié dans
>urnal officiel de laTFédération le 28 décembre 1962.

Si le Gouvernement du Canada a maintenant obtenu la sanction constitu-
lelle précitée, mon Gouvernement considérera que la présente Note et celle
vnn- nnnrr ..vntuellement m'adresser a ce suiet constitueront l'Échange

E. RAFAEL URDANETA



II

TheSecetay o Stte or xtenalAffirsto the Ambassador Of

Ottawa, Feb~ruary 21, 194.



II

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur du
Mexique au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Ottawa, le 21 février 1964

eur l'Ambassadeur,

ai l'honneur de me référer à votre Note du 14 février 1964, concernant
rd relatif aux transports aériens entre le Gouvernement des États-Unis
xique et le Gouvernement du Canada, signé à Mexico le 21 décembre 1961.

ai l'honneur de ratifier cet Accord au nom du Gouvernement du Canada
ccepter que selon votre proposition et conformément à l'Article XX
ccord celui-ci entre définitivement en vigueur à compter de la date de la
dte réponse.

euillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute
ération.

PAUL MARTIN



Crown Copyrights reserved C Droits de la Cou


